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Distinctions
– Chambers and Partners Global/Europe: Capital

Markets depuis 2013
– Chambers and Partners FinTech Legal: Blockchain &

Cryptocurrencies
– The Legal 500: Hall of Fame in Banking and Finance

depuis 2024; Leading Individual in Insurance depuis
2024; Next Generation Partner in Capital Markets
depuis 2017

– Lexology Index: Thought Leader in Banking depuis
2023; Recommended in Fintech depuis 2021;
Recommended in Capital Markets depuis 2018

– LMG Expert Guides: Rising Star (Banking and Finance,
Insurance and Reinsurance) de 2017 à 2020

– IFLR 1000: Highly Regarded, Financial services
regulatory

Langues
Allemand, Anglais, Français, Italien

Sélection de publications
– Virtual Currency Regulation: Switzerland
– Equity Derivates, Switzerland, 2024 Edition
– International Handbook of Blockchain Law: A Guide to

Navigating Legal and Regulatory Challenges of
Blockchain Technology and Crypto Assets, Second
Edition

– Blockchain 2024, Trends and Developments
– Capital Markets: Derivatives, Switzerland 2024 Edition

Olivier Favre est associé de notre département de Bancaire & Financier à

Zurich. Il est spécialisé en matière de marchés financiers, de produits

dérivés et de financements structurés et conseille les clients sur la

réglementation des marchés financiers, des titres, des commodities, des

fonds et des assurances. Olivier conseille également les clients sur les

solutions fintech et les aspects juridiques liés aux activités de la gestion

d'actifs.

Expertise

– Droit bancaire & financier

– Droit des marchés financiers & boursiers

– Droit des assurances

– Technologies blockchain et FinTech

– Services financiers

– ESG

Expérience

– Conseil juridique pour un groupe en charge de la préparation d'un

accord-cadre en droit suisse pour les transactions sur produits dérivés et

de la documentation connexe (par exemple, accord d'échange de marge

de variation, accord PRDR, "resolution stay acknowledgment").

– Conseil sur la mise en œuvre des obligations réglementaires résultant de

la loi suisse (" Financial Market Infrastructure Act ").

– Conseil des acteurs concernés par la mise en œuvre de mécanismes de

compensation indirecte ("indirect clearing") pour les transactions sur

produits dérivés.

– Conseil sur l'émission de tokens et la mise en œuvre de l'activité de

brokerage de crypto-monnaies.

– Conseil aux compagnies d'assurance étrangères en matière d'exigences

d'autorisation pour les activités transfrontalières en Suisse.

– A préparé pour l'International Swaps and Derivatives Association, Inc.

(ISDA) l'avis sur l'applicabilité du netting et du collateral pour les

organisations financières internationales établies en Suisse

Carrière

2016 Associé chez Schellenberg Wittmer

2009 Collaborateur chez Schellenberg Wittmer

2007-2009 Conseiller juridique chez Goldman Sachs International à

Londres

2004-2007 Collaborateur chez Allen & Overy LLP à Londres
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Formation

2005 Admission au barreau, New York

2005 Admission en tant que Solicitor en Angleterre

2004 LL.M., Harvard University

2003 Dr. iur., Université de Zurich

2000 Admission au barreau suisse

Autres activités professionnelles

– Représentant autorisé auprès de la SIX Swiss Exchange
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